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affirmative au point litigieux 6 prouve que la dite
conclusion, clans le cas précité, est juste. Le point litigieux
c est à liquider également par l'affirmative.

Berne, le 8 octobre 1923.

Roman Fröhlich, grand juge.

La cinquième session

de la Conférence internationale du Traudii

Cette conférence a duré du 22 au 29 octobre 1923.
Une seule question était à l'ordre du jour: la détermination

des principes généraux pour l'inspection du
travail.

La veille, les délégués ont assisté à la pose des
trois premières pierres du nouveau bâtiment du Bureau
international du travail. Les représentants des trois
groupes, gouvernemental, patronal et ouvrier, tinrent
des discours, ainsi que le directeur du B. I. T., le. secrétaire

général de la S. cl. N. et le vice-président du Conseil

fédéral suisse. Jouhaux, clans son discours, célébra
« l'effort humain », inspiré qu'il fut par l'œuvre du
sculpteur genevois Vibert, qui s'élèvera face au lac,
devant le nouveau bâtiment.

D'après l'article 389 du traité de paix, les Etats
membres de l'Organisation internationale du travail
s'engagent à « désigner les délégués et conseillers
techniques non-gouvernementaux d'accord avec les organisations

professionnelles les plus représentatives, soit
des employeurs, soit des travailleurs du pays considéré,
sous la réserve que de telles organisations existent ».

L'interprétation de cet article a donné lieu à de
nombreuses contestations, et même l'avis de la Cour
permanente de justice internationale fut sollicité.

Cette année, la commission de vérification des
pouvoirs fut saisie cle contestations au sujet des mandats
des délégués patronaux espagnols et des délégués
ouvriers indous, japonais et italiens.

La protestation concernant le mandat du délégué
ouvrier japonais visait surtout la méthode suivie par
le gouvernement de cet Etat qui, pour choisir le délégué
ouvrier, n'a consulté que des associations ouvrières ayant
au moins 1000 membres et des ouvriers non organisés
des entreprises occupant au moins 1000 travailleurs. Un
grand nombre d'organisations auraient ainsi été laissées

de côté. L'absence de centrale syndicale nationale
rend cette désignation plus compliquée qu'ailleurs où
cette lacune est comblée. Le groupe ouvrier combattit
la validation de ce mandat, d'accord avec l'ouvrier
japonais lui-même qui supplia la conférence cle ne pas
valider ses pouvoirs sans faire clés réserves sérieuses au
rapport de majorité de la commission, afin de ne pas
entraver l'obtention des libertés syndicales pour
lesquelles luttent les ouvriers japonais.

La validation des pouvoirs du délégué ouvrier
italien posait un problème différent. Le gouvernement de
ce pays ayant désigné le secrétaire général des syndicats

fascistes, le groupe ouvrier contestait son mandat,
parce qu'il estimait contraire à l'esprit du traité de
paix qu'une organisation groupant des ouvriers et des
patrons obtienne un mandat ouvrier. Jouhaux prouva
ce fait clans son rapport de minorité de la commission
de vérification des pouvoirs. Cependant la majorité de
la conférence se prononça pour la validation sur la foi
d'une déclaration de la délégation gouvernementale
italienne disant que « la Confédération des corporations
nationales n'a pas dans son sein d'organisations
composées de capitalistes ». C'était une simple affirmation,

tandis que Jouhaux avait apporté des faits précis en
citant des écrits du délégué fasciste lui-même.

Les pouvoirs du délégué patronal espagnol et du
délégué ouvrier indou furent validés d'un commun
accord, les protestations qui étaient parvenues à la
conférence n'ayant pas pu être prises en considération.

Le rapport du directeur du Bureau international du
travail était, cette année, moins complet que les années
précédentes. La raison en est à la courte durée de la
session. U constate que jusqu'à ce jour 86 ratifications
ont été enregistrées. De plus, 23 ratifications ont été
autorisées par l'autorité compétente de divers pays.

Le projet de recommandation concernant la
détermination des principes généraux de l'inspection fut
adopté à l'unanimité. Cette recommandation, que nous
ne pouvons publier in extenso, prévoit notamment que:

L'inspection du travail doit avoir pour tâche essentielle

d'assurer l'application des lois et règlements
concernant les conditions clu travail et la protection des
travailleurs dans l'exercice de leur profession. D'autres
tâches peuvent en outre être confiées aux inspecteurs,
pour autant qu'elles ne portent pas atteinte à
l'accomplissement de leur fonction essentielle; qu'elles soient
rattachées par leur nature même à l'effort primordial
de protection de la santé et cle la sécurité des travailleurs;

qu'elles ne puissent en rien compromettre l'autorité

et l'impartialité dont ils ont besoin. Les pouvoirs
des inspecteurs et la nature de leurs fonctions sont
exactement déterminés, tout en tenant compte des
diverses législations des Etats quant aux principes qui
en sont à la base. Un chapitre traite des mesures de
sécurité pour prévenir les accidents et les maladies, etc.,
et les pouvoirs conférés aux inspecteurs pour en obtenir

l'application.
L'organisation du personnel d'inspection, ses titres

et sa formation, les types et méthodes d'inspection, la
coopération des employeurs et des travailleurs, les
rapports des inspecteurs, sont autant de questions qui
furent examinées et précisées avec soin par les commissions

spéciales et finalement adoptées par la conférence.
Quelques résolutions furent également adoptées par

la conférence.
La première fut présentée par le délégué ouvrier

suisse, Ch. Schurch; elle concerne l'accrochage automatique

des véhicules de chemins de fer; en voici le texte:
« La cinquième session de la Conférence internationale

du travail, considérant l'importance, pour la
sécurité clu travail clans les exploitations de chemins de

fer, des questions relatives à l'accrochage des véhicules,
prie le conseil d'administration de se renseigner
auprès des gouvernements et des organisations internationales

techniques et professionnelles sur la question de

l'accrochage automatique, afin de déterminer si une
entente internationale est désirable en la matière clans

l'intérêt des travailleurs. »

Une autre résolution du délégué ouvrier japonais
Uno vise l'institution d'un système spécial d'inspection
pour la marine marchande, et une troisième déposée
par le groupe ouvrier concerne les conditions de
travail clans le bassin de la Sarre.

<5^>

Le droit de l'ouvrier

Décisions de principe du Tribunal fédéral des
assurances. En date du 28 novembre 1921, le maçon L,
âgé de 21 ans, fut victime d'un accident en cassant de
la pierre; un éclat de celle-ci lui gicla dans l'œil droit
et exigea, dans la suite, son transfert à la clinique
ophtalmologique de l'Université à Zurich. La caisse natio-
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naie d'assurance en cas d'accidents accorda à la victime
pour la perte de son œil une rente annuelle de fr. 637.20
ou f r. 53.10 par mois. Elle admit en outre une rente
d'invalidité de 25 % sur la base d'un gain annuel de
fr. 3643.—. Malgré cela, L. ne se déclara pas satisfait
et formula une requête en date du 16 août 1922, dans
laquelle il demandait une augmentation de la rente la
portant à fr. 75.— par mois, vu qu'il y a lieu de prendre
en considération une rente d'invalidité de 30 % calculée
d'après un gain annuel plus élevé. Le médecin qui le
traita à la clinique ophtalmologique, dit dans sa
déclaration, que lorqu'il s'agit de prétentions d'optique
moyenne pour la perte de l'œil droit, y compris les frais
pour le renouvellement de la prothèse et la difformité
résultant de celle-ci, l'indemnité doit être portée à 30 %.
C'est sur cette attestation que le tribunal d'assurance
du canton de Schaffhouse s'appuya; il admit une rente
d'invalidité de 30 %, mais refusa de prendre comme
base un gain annuel plus élevé. Ainsi, une rente annuelle
de fr. 765.03 ou f r. 63.75 par mois fut allouée au requérant.

La caisse nationale d'assurance recourut contre ce
jugement auprès du Tribunal fédéral des assurances et
demanda à ce que la rente annuelle de fr. 637.20 fixée
par elle,' soit sanctionnée.

Le Tribunal fédéral des assurances reconnut que
l'appel interjeté par la caisse nationale était fondé et
donna son approbation à la rente fixée antérieurement
par celle-ci. Pour cela, il partit des considérants ci-
après:

La victime, en qualité de maçon, appartient à un
métier dont les prétentions d'optique professionelle sont
moyennes. Dans cette profession, la perte d'un œil est
généralement évaluée à 25 %, lorsque les facultés
visuelles de l'autre œil sont normales. En effet, il ne
faut pas seulement tenir compte du préjudice direct
causé par la perte d'un œil, mais aussi de différentes
circonstances qui désavantagent la victime vis-à-vis de
ses camarades de travail. Mais en fixant la rente
d'invalidité à 25 %, il a été suffisamment tenu compte des
points essentiels énoncés ci-dessus, étant donné que ni
l'âge avancé, ni le changement de profession, ne
peuvent être invoqués par le requérant. Du reste, ce taux
a aussi été admis pour les professions qui exigent les
mêmes facultés visuelles que celle de maçon (serrurier).
En conséquence, le recours est à approuver, et la rente
de fr. 637.20 fixée par la caisse nationale d'assurance, à
ratifier.

A la Fédération syndicale internationale

Le Bureau de la Fédération syndicale internationale
s'est réuni à Amsterdam le 7 novembre dernier. Tous
les membres du Bureau étaient présents, à l'exception
du président Thomas (Angleterre) et Brown, secrétaire-
adjoint, actuellement en tournée en Amérique.

Cette séance avait pour but de préparer l'assembleo
clu comité directeur qui se réunissait le lendemain et
celle de la réunion commune de ce comité avec les
secrétaires professionnels internationaux qui étaient
convoqués pour les 9 et 10 novembre, également à Amsterdam.

Après avoir liquidé plusieurs questions administratives,
le Bureau prit la décision de répondre favorablement

à la demande expresse des camarades mexicains,
qui insistent pour recevoir la visite d'une délégation de
l'Internationale syndicale d'Amsterdam. Cette délégation,
dont il fut déjà question clans de précédentes séances,
partira en janvier.

La séance du comité directeur.
le comité directeur s'est réuni le 8 novembre à

Amsterdam. Etaient présents: Jouhaux, Mertens,
Leipart, Oudegeest, Sassenbach (membres du Bureau);
Purcell (représentant Thomas), Ben Tillett (représentant

J. Williams), pour la Grande-Bretagne; G. Solan,
pour la Belgique, le Luxembourg et les Pays-Bas;
Caballero, pour l'Espagne et le Portugal; d'Arragona, pour
l'Italie; Grassmann, pour l'Allemagne: Dürr, pour
l'Autriche et la Suisse; Moricz, pour la Bussie et les pays
baltiques; Nemènek, pour la Tchécoslovaquie et la
Pologne; Madsen, pour la Hongrie et les pays balkaniques.

Le comité directeur s'est occupé en premier lieu de
l'attitude à prendre vis-à-vis du mouvement syndical
russe et de l'Internationale syndicale rouge.

Après de longues et mûres discussions, la réunion
a adopté à l'unanimité une résolution qui sera présentée

à l'assemblée commune avec les secrétaires
professionnels internationaux comme exprimant l'opinion du
comité directeur de la F. S. I. Tous les membres, sans
exception, ont été d'accord pour déclarer que d'aucune
façon la F. S. I. ne peut entrer en relation avec
l'Internationale syndicale rouge; les membres se sont également

rencontrés dans le désir de voir les organisations
syndicales russes faire partie de la F. S. I. sur la base
des statuts de cet organisme.

Voici d'ailleurs clans quels termes la résolution
afférente à cette question est conçue:

Confirmant les résolutions du congrès international
de Londres, en novembre 1920, du comité directeur

du 16 mai 1921 à Amsterdam et du congrès international
de Borne d'avril 1922 et du comité directeur réuni

les 3 et 4 août 1923 à Amsterdam, sur la question de
l'attitude de la F. S. I. et des secrétaires professionnels
internationaux en face de l'Internationale syndicale
rouge et des organisations syndicales y adhérant;

dans lo but d'essayer de réaliser l'unité ouvrière
internationale et sur la seule base des statuts et du
programme de la F. S. I. ;

le comité directeur de la F. S. L, réuni à Amsterdam
le 8 novembre 1923, déclare donner pouvoir au

Bureau d'accepter des pourparlers avec la Centrale syndicale
de Bussie à l'exclusion de l'Internationale syndicale

rouge.
Une discussion extrêmement intéressante a été abordée

ensuite en ce qui concerne les rapports qui
devraient exister entre la F. S. I. et les secrétariats
professionnels internationaux.

Se plaçant au point de vue adopté à Borne par la
Conférence commune de la F. S. I. avec les secrétaires
professionnels internationaux, réglant les rapports entre

ces organismes, le comité directeur de la F. S. I. a
cru devoir affermir ces relations et proposer des règles
qui, en premier lieu, donnent aux secrétaires
professionnels internationaux une responsabilité plus grande
et, ensuite, leur imposent l'obligation de conférer
préalablement avec la F. S. I. lorsqu'il s'agit de questions
qui dépassent le domaine professionnel particulier et
celles qui touchent l'intérêt général. Cette responsabilité
plus grande consisterait clans l'admission de trois
représentants des secrétariats professionnels internationaux

dans le comité directeur de la F. S. I.
Inspirée par ces idées, la réunion s'est unanimement

ralliée au règlement organique entre la F. S. I. et les
secrétariats professionnels internationaux suivant:
1. Participation des secrétaires professionnels interna¬

tionaux aux congrès syndicaux internationaux.
Les secrétaires professionnels internationaux

assisteront aux congrès syndicaux internationaux en qualité
d'hôtes; ils pourront prendre part aux délibérations avec
voix consultative.
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